
	
	
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

UGGC Avocats a conseillé le groupe GEOTEC  
dans le cadre de la prise de contrôle des sociétés AD Nord et A2EP Géosolutions 

 
Paris, le 04 février 2019 – UGGC Avocats, cabinet français pluridisciplinaire en droit des affaires, a 
accompagné le groupe GEOTEC, dans sa prise de participation majoritaire dans les sociétés AD Nord et 
A2EP Géosolutions, deux filiales du groupe de géotechnique néo-calédonien A2EP. 
 
Le groupe GEOTEC est un bureau d’études en ingénierie géotechnique et environnementale qui conseille 
l’ensemble des interlocuteurs dans l’acte de construire : maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, entreprises, 
bureaux de contrôle et experts. Il intervient de la conception à la construction de matériels géotechniques 
jusqu’à la réalisation d’études complexes. Le groupe a réalisé en 2018 un chiffre d’affaires de plus de 64 
millions d’euros et emploie actuellement 600 collaborateurs répartis sur une vingtaine d’agences en France 
métropolitaine, en Guyane, en Afrique et en Belgique. 
 
Suite à sa prise de participation dans les deux filiales du groupe A2EP, le groupe GEOTEC reprend toutes les 
activités d’AD Nord (géotechnique, laboratoire d’essais, maîtrise d’œuvre routière, assistance à maîtrise 
d’ouvrage, topographie et recherche d’amiante) et acquiert également les activités de géotechnique, contrôle 
travaux, laboratoire, maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre d’A2EP Géosolutions.  
 
L’équipe d’UGGC Avocats qui a accompagné GEOTEC dans la prise de contrôle de ces deux filiales était 
composée de Charles-Emmanuel Prieur (associé), Laura Malach (consultante) et Dalida Yusupova 
(collaboratrice).  
 
Le groupe A2EP était conseillé en matière de marques et de propriété intellectuelle par les avocats 
calédoniens Marie-Astrid Cazali, Lorraine Laborde et Frédéric Descombes (cabinet DS Legal). 
 
À propos d’UGGC Avocats 
Fondé en 1993, UGGC Avocats est l’un des tout premiers cabinets d’avocats d’affaires indépendants en France. Actif aux 
côtés des entreprises privées, des entités publiques comme des personnes physiques, il dispose d’une gamme riche de 
prestations juridiques et fiscales et d’une très grande capacité d’intervention à l’international, que ce soit grâce à ses 
bureaux en Europe (Paris, Marseille et Bruxelles), en Afrique (Casablanca), en Asie (Shangai et Hong-Kong), en 
Amérique du Sud (Sao Paulo et Belo Horizonte) ou à son réseau de correspondants de premier rang. Se positionnant 
comme un « cabinet de Client », il fonde notamment son approche sur la capacité de ses départements à intervenir de 
façon transversale et à déployer, selon les besoins, une palette complète d’expertises. UGGC Avocats est composé de 
plus de 150 avocats et juristes, dont 46 associés ; il a affiché un chiffre d’affaires d’environ 30 millions d’euros, en 2017. 
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